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Chapitre 12 : Tableau des priorités d’utilisation des
différents champs de tir.

Champ Description Calibre(s) autorisé

A 3 à 25 mètres Pistolet et révolver
Position debout seulement (article 9.1)
Tous calibre, dons la puissance est équivalent et/ou
inférieur a .44mag

B 3 à 50 mètres Réservé pour des agents de la paix en devoir et
sous la supervision d’un instructeur reconnue. De
8h à 16h du lundi au vendredi.

C 25 à 200 mètres Carabine et/ou fusil slug
Position assise et/ou debout (Couché à venir)
Tout calibre
Interdit au pistolet révolver

D Five Stand Fusil de tout calibre
Charge faible
Bille de diamètre 7.5, 8 ou 9
Pas de charge et/ou munissions magnum
Position debout à partir des pas de tir autorisé
seulement

E Trap Fusil de tout calibre
Charge faible
Bille de diamètre 7.5, 8 ou 9
Pas de charge et/ou munissions magnum
Position debout à partir des pas de tir autorisé
seulement


